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Allocution enrichie prononcée par le Ministre Moïse Fils JEAN-PIERRE à l’occasion de la 30e Conférence des Parties à la Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques
Monsieur le Secrétaire général des Nations Unies, 
Excellences Mesdames, Messieurs les Ministres et Ambassadeurs ; 
Monsieur le Secrétaire exécutif de la Convention, 
Monsieur le Président de la COP, 
Mesdames, Messieurs,
Je prends la parole au nom du Ministre de l’Environnement, Son Excellence Moïse Fils JEAN-PIERRE, je vous adresse les salutations au nom du peuple haïtien, un peuple courageux, qui malgré les défis persistants, continue de défendre son droit à un environnement sain, durable et équitable.
Au nom du Conseil Présidentiel de Transition actuellement dirigé par Son Excellence Laurent ST-CYR, du Chef du Gouvernement Son Excellence Alix Didier FILS-AIMÉ et du peuple haïtien, je tiens à exprimer notre profonde gratitude envers le peuple et le gouvernement brésiliens, ainsi qu’à la ville de Belém, pour l’accueil chaleureux et l’organisation remarquable de cette COP30 baptisée « La COP de la mise en œuvre et de la vérité ».
La vulnérabilité d’Haïti : une question existentielle
Monsieur le Président, Pour Haïti, la limite de 1,5 °C d’augmentation de la température globale est une question de survie. Les impacts des changements climatiques sont déjà une dure réalité pour notre pays.
Haïti fait partie des pays les plus exposés aux effets du changement climatique. Notre géographie insulaire, notre forte dépendance aux ressources naturelles, la dégradation de nos sols et la fragilité de nos infrastructures rendent notre pays particulièrement vulnérable. Selon l’Indice mondial des risques climatiques, Haïti figure régulièrement parmi les dix nations les plus affectées par les catastrophes naturelles au cours des deux dernières décennies.
Les petits États insulaires en développement, comme Haïti, bien qu’ils soient faiblement émetteurs de gaz à effet de serre, subissent de manière disproportionnée les conséquences du réchauffement planétaire. « Si l’on perd son territoire, on perd son identité, son histoire et sa culture. » Haïti subit déjà la montée des eaux qui menace plusieurs zones côtières et îles de notre pays, sans oublier le passage récent de l’ouragan Melissa, qui a fait près de 47 morts et 17 disparus dans le Sud et l’Ouest d’Haïti. Nous exprimons notre solidarité aux autres pays de la Caraïbe également affectés.
Justice climatique et solidarité
Haïti contribue à peine à l’effort mondial : nos émissions de gaz à effet de serre représentent environ 0,03 % du total mondial. Cette disproportion entre responsabilité et exposition illustre l’impérative nécessité d’une réelle justice climatique.
Nous saluons la continuité des efforts sur l’opérationnalisation et la capitalisation du Fonds sur les pertes et préjudices ainsi que les premières promesses pour sa capitalisation rapide. Les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement comme Haïti en ont particulièrement besoin pour la survie de leurs populations.

Engagements nationaux et résilience
Malgré nos défis, Haïti participe activement à la lutte mondiale contre les changements climatiques. Comme indiqué dans la version révisée de sa Contribution déterminée au niveau national, Haïti entend, d’ici 2030, augmenter de façon significative sa couverture forestière ainsi que la part des énergies renouvelables dans son mix énergétique.
Nous avons lancé :
· Le plan national adaptation (2023) ;
· Le Plan national d’adaptation à la santé (2025-2029) ;
· Un projet de transparence dans les secteurs énergie et agriculture (ICAT, 2025) ;
· Un draft de Politique nationale sur l’environnement, le climat, la paix et la sécurité, qui place la santé et la résilience des écosystèmes au cœur de la stabilité et de la relance économique.
· En octobre 2025, nous venons de finaliser l’élaboration d’un Plan de Prospérité Climatique (CPP), résultat d’un long processus de consultation multisectorielle en vue faire face aux chocs climatiques et promouvoir un développement économique et social basé sur l’économie verte.
Biodiversité et savoirs locaux
Haïti possède une biodiversité unique : mangroves, forêts tropicales, espèces endémiques. Ces écosystèmes sont des boucliers naturels contre les tempêtes et l’érosion. Leur restauration est une priorité nationale.
Nous croyons également à la valeur des savoirs locaux et des pratiques agricoles traditionnelles, qui doivent être combinés aux technologies modernes pour bâtir une agriculture résiliente et durable.
Appel à la communauté internationale
Toutefois, nos efforts se heurtent à des limites structurelles : accès limité aux financements climatiques, capacités institutionnelles fragiles, infrastructures vieillissantes. C’est pourquoi nous appelons la communauté internationale à :
· Faciliter un financement climatique accessible, prévisible et adapté aux réalités des pays vulnérables ;
· Respecter les engagements financiers et renforcer les objectifs de financement ;
· Doubler le financement pour l’adaptation et les pertes et préjudices d’ici 2030 ;
· Renforcer le transfert de technologies et de savoir-faire, notamment dans l’agriculture résiliente, l’énergie renouvelable et la gestion des risques de catastrophe ;
· Reconnaître que les pertes et dommages exigent un soutien supplémentaire pour celles et ceux qui n’en sont pas responsables mais en sont les premières victimes.
Vision pour la COP30
Monsieur le Président, Haïti attend que cette COP30 marque un tournant décisif :
1. Un cadre solide pour évaluer les progrès et renforcer les ambitions d’adaptation ;
2. Une transition juste, respectueuse des droits humains et soutenue par des engagements financiers clairs ;
3. Un doublement effectif du financement pour l’adaptation et les pertes et préjudices ;
4. Une décision ambitieuse sur un nouvel objectif collectif de financement climatique ;
5. Une mise en œuvre efficace du programme de travail pour l’atténuation, alignée sur l’objectif de 1,5 °C ;
6. La mise à jour des NDC et le soutien technologique ;
7. Une rupture définitive avec le statu quo, notamment dans nos rapports avec les énergies fossiles.

Monsieur le Président,
 Comme vous l’avez stipulé à raison : « la coopération mondiale par le biais du multilatéralisme peut rétablir la confiance et confirmer au monde entier qu’une action collective et inclusive est le seul moyen de mener à bien une transformation qui ne laisse personne de côté ».
De ce fait, Haïti réitère son soutien à la participation professionnelle, pragmatique et constructive de Taïwan aux négociations mondiales sur le Climat, notamment celles à l’initiative de la Convention-cadre des Nations-Unies sur les Changements Climatiques.
Conclusion
Pour les communautés haïtiennes, à l’instar de celles des petits États insulaires en développement, le seuil de 1,5 °C n’est pas un slogan. Il est une question existentielle qui engage la paix, la sécurité et la dignité des peuples.
Agissons vite, agissons bien, pour un regain de confiance dans le multilatéralisme et pour le bien-être des générations actuelles et futures.
Je vous remercie de votre attention.
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